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ÉDITO DU MAIRE

Chères Bruaysiennes, Chers Bruaysiens,
À l’aube du printemps, tout comme vous, j’ai l’impression d’être

revenu un an en arrière. Nous sommes de nouveau confinés et la
communication du Gouvernement ne s’est pas améliorée, bien
au contraire. Ni la situation de nos hôpitaux et de nos person-
nels soignants à qui j’apporte tout mon soutien.

Nos commerçants, jugés “non-essentiels” alors que, tout
comme vous, je pense qu’ils sont bien au contraire essentiels
à notre vie quotidienne, qu’ils sont créateurs d’emplois et
vecteurs de lien social ont dû, une fois de plus, baisser leurs
rideaux. Parce qu’une ville solidaire est une ville qui agit pour
tous et qui s’adapte à la situation, la municipalité veille à sou-
tenir ses commerces de proximité. Comme nous l’avons fait pour
les restaurateurs, les commerçants Bruaysiens qui le souhaitent
pourront s’installer sur simple demande sur le marché du dimanche
matin. Ainsi, ils pourront garder le lien avec leur clientèle.

En cette période de crise sanitaire, je veux remercier également les agents
municipaux qui restent totalement engagés pour assurer le service à la population que vous êtes en droit d’atten-
dre. Si nous pouvons avoir une ville de plus en plus agréable et de plus en plus propre, c’est parce qu’il y a certes
une volonté politique de la nouvelle municipalité mais aussi parce qu’il y a des agents mobilisés. 

Dans quelques jours, le Conseil Municipal délibérera sur le budget 2021 de notre ville. J’ai souhaité que ce
budget soit à la hauteur de nos engagements et soit pour vous un budget qui vous permette de retrouver pleine-
ment confiance en Bruay-La-Buissière. Ce budget viendra soutenir l’économie locale avec de nombreux investis-
sements qui seront financés en 2021 au service de toutes les Bruaysiennes et de tous les Bruaysiens, sans aucune
distinction. Vous aurez plaisir de découvrir les actions et projets que la ville financera dans le prochain magazine
municipal du mois de mai. 

Vous le savez, le Tribunal Administratif de Lille, qui a déclaré inéligible Bernard Cailliau pour non respect des
règles relatives aux comptes de campagne et financements politiques, a en revanche confirmé l’élection de mon
équipe. Je suis heureux de pouvoir continuer à transformer durablement Bruay-La-Buissière et d’agir au service
de tous. Néanmoins, notre ville n’en a malheureusement pas terminé avec les affaires judiciaires puisque, dans
les prochains jours, devrait se tenir une audience au Tribunal Judiciaire de Béthune pour des faits présumés de
détournement de fonds et de biens publics au détriment de la ville de Bruay-La-Buissière. La justice nous dira si
notre ville a été victime ou non et si d’anciens élus sont coupables ou non. 

Pour ma part, avec mon équipe, je reste pleinement engagé pour remettre Bruay-La-Buissière sur la voie d’un
fonctionnement normal et les turpitudes de certains ou de certaines ne changeront rien à ma détermination. Je
suis persuadé que lorsque l’on a la chance d’être élu de la République, nous devons être dignes de la confiance
démocratique accordée. Nous ne pouvons pas répondre à des stratégies politiciennes ni à des petits arrangements
entre amis. En revanche, nous avons le devoir d’agir pour améliorer la vie quotienne, le cadre de vie et préparer
l’avenir. C’est en toute simplicité ce que je voulais partager avec vous. 

Ensemble, bâtissons le Bruay-La-Buissière d’aujourd’hui et de demain !

Ludovic Pajot
Votre maire 
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Bruay-La-Buissière est une ville-jardin parsemée d’espaces verts publics et
privés. Elle dispose également d’un patrimoine bâti historique riche et varié.
Les projets de nouvelles constructions et de réhabilitations sont rigoureu-
sement analysés pour préserver le cadre de vie et le bien-être de tous les
habitants. Les progrès accomplis en matière de propreté urbaine et d’entretien
des espaces verts sont maintenant visibles. La municipalité a de beaux projets
et de grands chantiers à l’étude en matière d’environnement. Loin des délires
des “écologistes”, et leur florilège de mesures punitives et démagogiques, la
municipalité œuvre concrètement au quotidien pour la préservation de
l’environnement. Les actions menées font l’objet d’une réflexion sage et
réaliste tant sur la réalisation que sur l’entretien et la valorisation. Bassin de
rétention et récupérateur d’eaux pluviales, mare à boue et pigeonnier, en-
fouissement des réseaux électriques sont à tout moment au cœur des dossiers.
La création de la police municipale a donc tout son sens dans la protection
des biens mais aussi des personnes pour lutter contre le sentiment d’insécurité,
les querelles de voisinage, faire respecter les règles de vie en communauté.
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UN ESPACE PUBLIC PROTÉGÉ

Bruay-La-Buissière bouge, évolue, se développe. Les chantiers et les projets sont nombreux et la municipalité a
fait le pari d’offrir un cadre de vie agréable aux habitants et une nouvelle jeunesse à la ville. La volonté municipale
est de projeter la ville vers l’avenir en respectant néanmoins le passé et les hommes et les femmes qui ont
porté l’histoire du territoire, de faire vivre la mémoire. Aux quatre coins de la cité, le paysage urbain et l’espace
végétal se transforment pour répondre aux attentes et aux besoins des riverains. Mais pas que... L’ambition est
plus grande. Elle est de  redonner l’envie de vivre, de fonder une famille, de rester à Bruay-La-Buissière.

Photo Eagle Drone



CADRE DE VIE

Prendre soin du patrimoine, le valoriser, le réhabiliter
sont les exigences de la municipalité. Elles ne se discutent
pas tant elles conditionnent le bien-être de ses habitants,
l’attractivité et l’image de la Ville. Au-delà du bâti, le patri-
moine, c’est également notre richesse environnementale.
Au programme de la transformation de la ville et en
complément des divers travaux entrepris chaque semaine
sur les biens et les espaces publics, les élus mènent une
politique volontariste en matière de protection et
d’exploitation de ces biens, d’une part pour les conserver,
d’autre part pour les adapter à la vie moderne. Les bâtiments
municipaux sont rénovés dans le but d’assurer un confort
thermique et durable, de limiter les coûts d’entretien
et d’utilisation.
Des actions de prévention seront menées pour lutter
contre le nourrissage abusif des oiseaux au Parc de la Lawe
et des pigeons d’une manière plus générale.

CONSERVER ET VALORISER

L’harmonie de l’environnement urbain, le respect du bien-
vivre ensemble, la santé publique… La ville s’appuie sur un
ensemble de stratégies. Elle n’en néglige pas moins l’écoute
et la concertation pour construire un cadre de vie accueillant
et une ville d’avenir.    
Le rayonnement de Bruay-La-Buissière reste l’affaire de
tous ! Chaque habitant est concerné. Décorer et entretenir
sa façade et son jardin, aider la municipalité à lutter contre
les incivilités et les actes de vandalisme permet à ce que la
ville soit de plus en plus agréable à vivre.

L’AFFAIRE DE TOUS !
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Les hirondelles annoncent le printemps… Elles passionnent petits et grands. Inféodées au bâti, les hirondelles
de fenêtre sont nombreuses dans notre ville. Elles vivent en colonies et s’installent exclusivement en extérieur
sous les corniches, les porches, au coin des fenêtres ou des portes. Vers le mois d’avril, après un long voyage
migratoire depuis l’Afrique Centrale, elles retrouvent leurs aires de nidifications. La rue des États-Unis en est un
bel exemple. Suivie depuis plusieurs années, cette colonie fut mise en grande difficulté en 2017 et 2018 par la

conversion du cavalier longeant la rue Raoult Briquet. Ainsi la
mare à boue de la rue des États-Unis a été remise en eau. Elle
permettra aux hirondelles de trouver les matériaux nécessaires
à l’extension de leur colonie. D’autres emplacements pour les
mares sont pressentis notamment à Labuissière.
Le saviez-vous ? Pour construite son nid de 300 g, l’hirondelle
prélève un kilo de boue, la matière manquante est perdue
durant les allers-retours incessants. Une hirondelle est capable
d’avaler une fois son poids par jour en moustiques et en mou-
cherons. C’est la garantie d'être tranquille pendant les soirées
d'été. Avec la participation active d’Éric Gallet. Plus d’infos :
eric@ornithonature.fr
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LES ANIMAUX SAUVAGES EN VILLE
Pour le bien-être de tous, attirer systématiquement
ou de façon habituelle des animaux et notamment
les pigeons et les chats peut être considéré comme
un délit. Cette pratique est une cause d’insalubrité
ou de gêne pour les riverains. Le fait de nourrir les

pigeons pose un réel problème sur le patrimoine
bâti sévèrement abimé par les fientes. Un premier

pigeonnier sera installé rue Lamendin, dans un lieu stra-
tégique déterminé par une étude d’impact, il permettra
de réguler la présence des volatiles. D’autres sites seront
identifiés pour uniformiser l’opération. De même pour la
présence des félins sauvages et la création d’un hôtel à
chats au quartier des Terrasses.

LA MARE À BOUE

LA MUNICIPALITÉ S’ENGAGE POUR LUTTER CONTRE LES NUISIBLES
Soucieuse de préserver l’hygiène et la santé publique, la Ville organisera prochainement une

campagne de dératisation. La société Valmi a en charge ce traitement. Elle interviendra sur les
réseaux d’égouts, les espaces verts, les bâtiments communaux et distribuera des raticides aux

riverains selon leurs besoins. Elle sillonnera les rues à bord d'un véhicule équipé d’un haut-parleur
afin de dispenser les conseils d’usage nécessaires à l’utilisation de ces produits. Une autre campagne aura

lieu en fin d’année. En attendant, la Ville met à disposition des appâts “anti-rats” à retirer au service
“Marchés publics” 3, rue de Bellevue sur présentation d'un justificatif de domicile - 03 21 01 96 53

CADRE DE VIE
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LES LABELS ET CLASSEMENTS

Bruay-La-Buissière est reconnue au delà de ses
frontières. Elle peut se targuer d’avoir des labels et des
édifices qui créditent la valeur et la qualité de certains
de ses lieux ou certaines de ses initiatives. Elle compte
notamment 3 fleurs au label national des “Villes et villages
fleuris”, 2 lauriers “Ville active et sportive”. Le Stade-Parc
et la Cité des Électriciens sont classés au patrimoine Unesco
et disposent d’une étoile au guide vert Michelin “Parcs et Jardins”. L’Hôtel de
Ville et ses vitraux, la piscine Salengro et le parc sont classés à l’Inventaire Sup-
plémentaire des Monuments Historiques. C’est sans compter les autres édifices
qui marquent son histoire comme le donjon de Labuissière, l’église Saint-Eloi
Saint-Martin de Labuissière, le manoir de Baillencourt, la tour de Lambres, la
Croix de Grès. Les élus souhaitent notamment concourir au label “Ville-nature”
l’an prochain.

GESTION DIFFÉRENCIÉE DES ESPACES VERTS
Les élus misent sur de nouvelles pratiques de jardinage qui donnent la part
belle à la biodiversité notamment pour les tontes. Pour autant pas
question de transformer tous les espaces verts en prairies sau-
vages. Certains parcs conservent des zones plus disciplinées
pour que les enfants puissent y jouer. L’herbe y est tondue
régulièrement et les végétaux renouvelés. Cette pratique
de la “gestion différenciée” permet d’entretenir les 230
hectares gérés par la Ville. Les essences florales et arbo-
rées seront choisies pour répondre à l’environnement et
au climat local. Pour orchestrer cette politique, la Ville a
dernièrement recruté une responsable de service “Cadre de
vie”. Barbara Delabroy gérera ainsi les services “Espaces verts”
et “Propreté urbaine”.

CADRE DE VIE

Photo Eagle Drone



Les élus souhaitent offrir un cadre de vie agréable
aux habitants.
Ce projet passe par quels engagements ? 
Jean-Pierre Pruvost Notre projet de campagne était de redonner
à la ville son côté attractif et plaisant afin que les habitants se
sentent bien chez eux.

Robert Mille La ville était enfermée dans une spirale négative
depuis trop longtemps et souffrait d’une mauvaise image. Insé-
curité, manque d’entretien des équipements publics et des espaces
verts, fermetures de commerces qui ont rendu le centre-ville
moribond... tout cela s’est traduit par la désaffection de la
population et une perte progressive du nombre d’habitants. Nous
voulons méthodiquement réamorcer le cercle vertueux. Cela
passe en premier lieu par la sécurité et la tranquillité publique
qui était notre promesse de campagne et qui se traduit déjà dans
les faits. La propreté urbaine est également un point crucial, tout
le monde a pu constater les changements positifs dans ce
domaine. Par ailleurs, une politique affirmée de soutien aux
commerces commence à porter ses fruits malgré les conditions
sanitaires, et se traduit par l’ouverture de nombreuses nouvelles
enseignes. L’entretien de nos nombreux espaces verts contribue
à l’amélioration du cadre de vie en redonnant envie aux habitants
de notre ville de se réapproprier les parcs et jardins, les sentiers
de randonnées...

INTERVIEW CROISÉE
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JEAN-PIERRE PRUVOST

Adjoint au maire en charge du Cadre de vie,

des Relations avec les administrés,

des Espaces verts et de la Propreté urbaine

ROBERT MILLE

Adjoint au maire en charge de la Culture,

du Patrimoine architectural et historique
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JEAN-PIERRE PRUVOST & ROBERT MILLE

Une trame reliant les quartiers entre eux et avec
l’hyper centre est-elle à l’étude ? Si oui, qu’appor-
tera-elle ? Comment sera-t-elle organisée ?
Jean-Pierre Pruvost Les projets en cours, et en particulier Cœur
de Ville ont pour but de relier les quartiers de Bruay-La-Buissière.
La centralisation initiale aura des extensions et des prolongements
vers les quartiers voisins. Pour améliorer ces liaisons, des fêtes
champêtres vont permettre à tous de se réunir à un endroit
donné, d’y converger et de faire plus ample connaissance.

Robert Mille Des projets d’urbanisme portés par l’ANRU et dans
le cadre de Cœur de Ville, nous permettront de désenclaver les
quartiers et de les relier entre eux. Cela s’accentuera par un
travail sur l’amélioration du plan de circulation.

La nouvelle équipe municipale a-t-elle réalisé un
inventaire et un diagnostic précis des espaces verts
et du patrimoine bâti de Bruay-La-Buissière ?
Quel a été son constat ?
Jean-Pierre Pruvost À Bruay-La-Buissière, il y a de nombreux
“intervenants”, et notamment les bailleurs sociaux qui sont
propriétaires de leurs espaces et doivent les entretenir au niveau
des espaces verts, de l’élagage, du nettoyage et en particulier les
détritus. Très souvent les locataires paient des charges pour cela,
et nous rappelons ces règles régulièrement.
Robert Mille Le constat était visible par tous ! Des équipements
sportifs dégradés, des espaces verts négligés, l’état des pelouses
du stade vélodrome qui empêchait toute compétition où l’abandon
de l’arboretum de Labuissière n’en sont que des exemples les
plus frappants.

Le cadre de vie et l’environnement sont-ils “le”
fil conducteur de la politique menée par l’équipe
municipale ?
Jean-Pierre Pruvost Quand on vit dans un environne-
ment agréable et propre, forcément on s’y sent bien,
à l’aise et on a envie d’y rester... ou d’y venir. C’est
déjà le retour que nous font les Bruaysiens.

Robert Mille L’amélioration du cadre de vie ne se
limite pas à l’environnement. Toutefois, une politique
volontariste dans la mise en valeur de nos espaces
verts, en faveur de la biodiversité, en vitrine touristique
s’agissant de promouvoir la richesse de notre patrimoine
naturel et historique, est primordiale. Notre ville
possède des atouts considérables si on se compare aux communes
des alentours.



LA VIA FRANCIGENA À BRUAY-LA-BUISSIÈRE
Pour célébrer son 20e anniversaire, l’association Européenne
des chemins de la Via Francigena organise le “Road to Rome
2021”, reliant l’Angleterre à l’Italie en passant par 63 communes
du Pas-de-Calais dont Bruay-La-Buissière. Le périple fort de
2200 kilomètres démarrera à Canterbury le 15 juin prochain
pour se rendre à Rome et ensuite à Santa Maria di Leuca. Les
étapes seront réalisées à pied et à vélo. Si les 
conditions sanitaires le permettent, la 
Ville accueillera les pèlerins pour leur
faire découvrir ses richesses. Le projet
est porté par les maires des communes
concernées qui espèrent le classement

de cette voie verte à l’Unesco.

LE SAVIEZ-VOUS ?

En cas de neige ou de verglas, chaque riverain doit assurer la
sécurité du passage sur le trottoir le long de sa résidence.
Il est strictement interdit d’abandonner ses déchets ou
encombrants sur la voie publique, de les brûler à l’air libre.
Les propriétaires de chiens sont tenus de les garder en laisse
et de ramasser les déjections laissées sur le domaine public.
Les containers de collecte de déchets ménagers doivent être
rangés et ne pas encombrer le domaine public en dehors des
jours de ramassage. 
Les bruits gênants, privés ou publics sont interdits par leur
intensité, leur durée, leur répétition ou l’heure à laquelle ils
se manifestent. Des arrêtés municipaux sont pris pour les
travaux et les manifestations.
Le stationnement gênant est considéré comme une infraction
au Code de la route. 
Pour valoriser les déchets alimentaires et développer les cir-
cuits courts, le tri à la source va se généraliser d’ici décembre
2023. Pensez au composteur et à adopter les bons gestes !
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CADRE DE VIE

Depuis notre élection, le cadre de vie et
le bien-être des habitants sont au cœur
de nos actions. Des investissements
judicieux et un état des lieux précis ont
fait l’objet d'une attention particulière.
Les achats de matériel et les interven-
tions se font de manière réfléchie.
- Continuité de la politique zéro phyto.
- Désembouage de l’étang de la Lawe
(étude en cours) et développement des
fascines permettant de freiner le ruissel-
lement et la sédimentation.
- Réfection de 70 mètres de berge, en
relation avec l’association de pêche “la
Bourriche”.
- Listening du foncier qui nous appartient
pour mieux appréhender le besoin d’en-
tretien, inviter les bailleurs sociaux à
respecter le cahier environnemental.
- Acquisition d’un second nettoyeur (glut-
ton) au service de la propreté urbaine.
- Rationnalisation du parc automobile,
mutualisation de la flotte de véhicules.
- Recherche de meilleurs revêtements
pour les allées des parcs et jardins, plus
durables, plus éco-compatibles.
- Reprise d’un planning d’élagage des
arbres pour éviter les maladies, les chutes
accidentelles.
- Contrôle de déversement des eaux
usées qui ne doit pas se faire dans les
déversoirs d’eaux pluviales.
- Fluidité des règles de circulations pour
éviter les détours trop importants et
réduire les temps de trajets.
- Promotion des projets d’économie
sociale et solidaire, pour une économie
moins consumériste et durable.

DU CONCRET !

PROPRETÉ SUR LE TERRITOIRE BRUAYSIEN
L’équipe municipale est régulièrement interpellée pour des
problèmes de propreté urbaine sur des terrains communaux
ou privés, notamment sur la Porte Nord. Les élus en infor-
ment les principaux destinataires : bailleurs, agglomération...



FÉLINS POUR L’AUTRE : CHATS À ADOPTER
L’association propose des chats à l’adoption.
Les familles de personnes décédées peuvent joindre
Magali Turbé afin d’être guidées dans leur
démarches si un animal se retrouve seul.
asso.felins@gmail.com - 07 68 05 65 00

MALTRAITANCE
Autour de la résidence Alsace, plusieurs chats
ont été retrouvés dans un état fébrile. Un
vétérinaire est intervenu et un signalement a
été fait aux autorités compétentes. Proprié-
taires, pensez à surveiller vos animaux !

La France détient le triste record de plus de 100 000 abandons par an. La pandémie de COVID-19 ne va
sans doute pas calmer cette insoutenable frénésie. De nombreux animaux de compagnie ont été adoptés
pour combler l’isolement et le manque de relations sociales. Autant d’animaux qui seront délaissés dans
quelques mois. Des solutions existent. La première est d’éviter toute précipitation. Un animal n’est ni
un jouet ni un substitut affectif. La seconde est de trouver la bonne formule pour faire garder votre
animal pendant les vacances.  Des démarches à faire maintenant pour une période estivale sereine.
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Stérilisation et identification des chats errants 
Le Conseil municipal a adopté à l’unanimité la signature d’une convention avec la
fondation 30 millions d’Amis. La Ville de Bruay-La-Buissier̀e, soucieuse d’harmoniser
la cohabitation avec les félins souhaite également garantir la place et le bien-et̂re de
ces animaux dans le respect des exigences reǵlementaires et de proprete.́
“La fondation 30 millions d’Amis était une évidence” précise Chantal Carouge, conseillère
municipale en charge de la Protection animale. “Son expertise et son savoir-faire en
matier̀e de reǵulation et de gestion des populations de chats libres n’est plus à prouver”.
En plus d’une subvention versée par la Ville à l’association Félins pour l’Autre, la fonda-
tion apportera également une aide financière pour la stérilisation, l’identification et la vaccination des chats.
L’association poursuivra son travail sur le terrain avec les animaux : captures, visites vétérinaires, soins... et
gestion des périodes de sociabilisation en famille d’accueil en vue d’une adoption.
“Les Bruaysiens attendaient cette décision depuis de nombreuses années. C’est enfin chose faite” se réjouit
Chantal Carouge. “La gestion des chats errants a toujours été deĺicate sur notre territoire, il était impeŕatif de
prendre cette décision afin de geŕer les popu-
lations.” La steŕilisation stabilise la popula-
tion feĺine qui continue de jouer son rol̂e
de filtre contre les rongeurs indésira-
bles. Elle enraye aussi le problem̀e des
odeurs d’urine et des miaulements en
peŕiode de fećondite.́
La participation de la Ville s’élève à
hauteur de 50% des frais soit 5250
euros. Grâce à cette convention, 150
chats devraient être pris en charge en 2021.

ANIMAUX PROTÉGER ET SECOURIR

CONVENTION AVEC LA FONDATION 30 MILLIONS D’AMIS

On ne choisit jamais un chat : c’est lui qui vous choisit“ ”Philippe Ragueneau, journaliste et écrivain

LA FRANCE CHAMPIONNE D’EUROPE DE L’ABANDON

1 COUPLE
DE CHATS

=
20 000 CHATONS

EN 4 ANS



LISTES DES BAILLEURS
Pas-de-Calais Habitat : agence de Béthune - 40, Grand-Place 62400 Béthune - 03 21 62 62 62

Habitat Hauts-de-France : 34, rue du docteur Dhenin 62400 Béthune - 03 21 61 33 00

SIA Habitat : 3, avenue Augustin Flament 62700 Bruay-La-Buissière - 09 69 32 12 18

Maisons et Cités : 76, rue du Canada  BP 16 62701 Bruay-La-Buissière CEDEX - 03 21 08 08 56

Société Immobilière du Grand Hainaut (SIGH) : 8, rue du Vert Galand BP 70733 Arras CEDEX - 03 21 33 80 00

ICF Nord-Est : 49, place du Général De Gaulle BP 9 62301 Lens CEDEX - 03 21 77 36 36

Flandres Opale Habitat (Logis 62) : 9, place de l’Hôtel de Ville 62219 Longuenesse - 03 28 61 59 62

Tisserin Habitat : 7, rue de Tenremonde 59029 Lille - 03 20 63 40 44

Une équipe forte et à l’écoute de la population
Composé de 4 agents, le service Logement de la Ville accueille
et épaule un public nombreux. Il est situé au rez-de-chaussée
de la Maison des Services.
Infos service Logement : 03 21 64 56 08
service.logement@bruaylabuissiere.fr

LE SERVICE LOGEMENT

FOCUS
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MISSIONS DES AGENTS
Nous traitons les dossiers de demande de logement social, en lien avec les bailleurs.

Nous sommes au service d’une population fragile qu’il faut aider et rassurer.

Le service Logement :
- répond à des procédures précises
- travaille en étroite collaboration avec
les bailleurs et le maire de la Ville
- ne dispose pas des clés des logements

“ ”
Le service
Logement

travaille en lien
étroit avec le

cabinet du
maire.

LE SERVICE EST GUICHET ENREGISTREUR
Enregistrement des demandes de logement

social à Bruay-La-Buissière ou sur le territoire
d’une autre commune.

Un numéro unique vous est attribué. 



Sur le serveur
national

d’enregistrement
2042 dossiers

sont dans l’attente
d’un logement à

Bruay-La-Buissière.

Logement et COVID-19
En raison de la crise sani-

taire, la demande a triplé
mais a fait chuter le nombre de départs. Les

violences familiales ont accéléré les démarches.  
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LES CONDITIONS D’ATTRIBUTION D’UN LOGEMENT
Elles sont strictes et encadrées par la loi. L’élue en charge du Loge-
ment veille au suivi de chaque demande, en lien avec le maire de la
Ville. Signalez tout changement de situation auprès du service. Un
dossier incomplet ne peut pas être présenté en commission d’attri-
bution. Les bailleurs sociaux traitent en priorité les dossiers défendus
par le service. Les logements proposés correspondent à la composition
familiale du foyer et avec ses revenus.

Nous prenons soin d’attribuer un logement à celles et ceux qui
n’en ont pas tout en respectant les priorités requises.

De nombreuses demandes de logement sont adressées
à monsieur le maire et à l’équipe municipale, notamment sur les marchés

et sur les réseaux sociaux. Si les élus sont bienveillants dans
l’accompagnement de la recherche, il est essentiel de contacter le

service Logement pour élaborer un dossier. 

Émilie Bommart, adjointe en charge du Logement

“
”

COVID-19
Évitez les déplacements inutiles.

Privilégiez les mails et le téléphone.
03 21 64 56 08

service.logement@bruaylabuissiere.fr

En 2019 : 2731 visites et 2177 appels

En 2020 : 1796 visites et 4251 appels (COVID)

Depuis janvier 2021 :
- 30 à 50 appels quotidiens
- 15 à 20 mails quotidiens
- 25 à 30 dossiers envoyés par semaine
- 185 nouveaux dossiers déposés
- Nous suivons actuellement 894 dossiers

Les chiffres

En matière de logement locatif,
il y a plus d’appartements que

de maisons.

ATTENTION un logement vide
n’est pas forcément disponible

à la location (il peut être en
travaux ou destiné à la vente

par le bailleur).

Photo Eagle Drone



RENOUVELLEMENT URBAIN (ANRU)
Sur le territoire de la Ville, les bailleurs sont
invités à cibler les besoins des habitants pour
satisfaire le plus de demandeurs en respec-
tant la loi.

PERMIS DE LOUER La Ville adhère à ce dispositif mis en
place et géré par la Communauté d’Agglomération. Les loca-

taires sont protégés contre l’habitat indigne et
insalubre. Les visites de contrôle sont effectuées

par les agents du service Logement.
14
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FOCUS

DEMANDE DE LOGEMENT UNIQUEMENT SUR BRUAY-LA-BUISSIÈRE : PROCÉDURE SIMPLIFIÉE
(en supplément du numéro unique)

1. Je demande un dossier “Ville” auprès du service Logement de la mairie que je remplis et renvoie.

2. Dès réception et traitement du dossier, le service Logement me rappelle pour me confirmer l’enregistrement
et la mise à jour des informations réceptionnées.

3. Mon dossier est ensuite étudié au service Logement par l’adjointe au Logement, afin d’en évaluer l’urgence.

4. Je reçois un courrier qui me confirme la prise en compte de ma situation et le suivi de mon dossier.

5. J’attends d’être contacté par un bailleur. Les délais d’attente sont longs (si aucun bailleur ne m’appelle, c’est
qu’il n’y a pas encore de logement correspondant à ma situation ou que mon dossier est trop récent).

6. Si je n’ai pas de nouvelles et reçu aucune proposition, je peux contacter le service Logement pour obtenir un
rendez-vous avec l’adjointe au Logement.

POUR FAIRE UNE DEMANDE DE LOGEMENT SOCIAL IL FAUT
- Être de nationalité française ou disposer d’un titre de séjour en
cours de validité ET ne pas dépasser un niveau de ressources qui
varie selon votre situation familiale
Procédure d’enregistrement : un seul formulaire par département

- Sur internet https://www.demande-logement-social.gouv.fr/
- Auprès d’un bailleur social
- Auprès du Service Logement de la commune

Quel que soit le mode de dépôt, les pièces justificatives relatives à la
situation doivent être transmises impérativement. L’enregistrement
de la demande (sous 1 mois maximum) donne lieu à la délivrance
automatique d’un numéro et d’une attestation d'enregistrement.
Quand le bailleur dispose d’un logement à louer : il sélectionne 3 dossiers sur la base de plusieurs critères :
- La situation du ménage (avec des priorités définies par la loi)
- Le type de logement recherché
- L’ancienneté de la demande
Le bailleur soumet à l’étude ces 3 dossiers à la Commission d’attribution des logements. La Commission
est composée de plusieurs membres :
- Représentants de l’organisme de logement social
- Représentant de la commune (adjointe au Logement)
- Représentants d’associations d'insertion, de locataires
- Représentant de l’État 
Cette commission étudie alors chaque dossier et attribue le logement sur la base des mêmes critères
prioritaires. Les décisions sont prises à la majorité.



L’histoire des Charitables de Saint-Eloi ne s’est jamais interrompue depuis le
XVIIe siècle. Elle est un “monument” vivant de l’histoire de la Ville.
Reconnue officiellement le 31 janvier 1648, la confrérie fait face à une épidémie
de peste sévissant à Labuissière en 1647. Même si les conditions dues à la vie
moderne ont changé la donne, elle poursuit son œuvre de charité. Avec leurs
traditions et leurs coutumes, les membres de ce corps accomplissent leurs
missions avec tout l’esprit qui les caractérise et un dévouement sans faille.
Au-delà des motivations et des actions, cette corporation dispose de trésors.
À Labuissière, le prévôt Bruno Bourez, secondé par Robert Wablinski, souhaite
préserver ce patrimoine et ses traditions.
Il a répertorié tous les documents qui retrace l’histoire de la confrérie et rassemblé
toutes les reliques et symboles qui font la richesse de cette communauté. “Nous
avions une mine de trésors enfouis dans les cartons. Petit à petit, nous réorganisons          
les choses en classant les archives et mettons en valeur les statuettes, les anciens
bicornes et notamment une pièce qui date de 1898, la couronne civique de buis
dorée qui a été remise en 1962. Nous avons également retrouvé les chandeliers de la Comtesse
et ses supports peints à la main… Notre confrérie doit refaire vivre les traditions et
conserver ce patrimoine.” On ne blasphème pas devant Saint Eloi. Installé à l’entrée de

la chambre, il est salué par toutes les personnes
qui entrent dans le local qu’elles soient confrères
ou civils “d’un signe de tête et du pied comme
le cheval”. À l’image des valeurs qui incarnent
la communauté : exactitude, union, charité,
les charitables souhaitent préserver ces trésors
pour les transmettre aux générations futures.

Étienne Dethoor, le plus ancien prévôt
de la confrérie labuissièroise, s’est vu 
remettre la médaille de Vénérable
Doyen, le mercredi 3 février à la Chambre
des Charitables, des mains de Charles
Dambrine, ancien prévôt et plus âgé de
la confrérie. Médaille qui lui a été remise
pour son attachement à la confrérie de-
puis 1976. Gaston Sart, président d’honneur de l’association de
cette confrérie, a quant à lui remis le traditionnel bouquet de
fleurs à son épouse. Le plus ancien des prévôts reçoit, à
vie le titre honorifique de doyen. L’éthique de la confrérie
consiste à vénérer le doyen.
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PATRIMOINE LES CHARITABLES

Entre patrimoine et traditions 

LES CHARITABLES CACHENT DES TRÉSORS

ÉTIENNE DETHOOR RÉCOMPENSÉ



RETOUR EN IMAGES

Marché de la gare : la Ville soutient les restaurateurs !
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Don du sang

Vaccinations COVID

Commémorations 19 mars 1962
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Centres
de loisirs



Petits travaux divers
La municipalité multiplie les in-
tervention et les agents de la Ville
sont mobilisés pour améliorer
votre quotidien.
Réfection des voiries, traçage des
divers emplacements, nettoyage
de l’espace public...
Autant d’actions qui transforment
votre ville. Les services Techniques
ont dernièrement procédé au net-
toyage du parvis de la poste et de
la place Mitterrand. 

Quand vacances rime avec maintenance...
Les vacances scolaires permettent aux écoles de
retrouver de jolies couleurs mais aussi de soigner les
équipements. Les écoles Brassens et Basly n’ont pas
échappé à la tradition. Des travaux de peintures et de
maintenance ont été effectués.
Au fil des mois, la municipalité met
tout en œuvre pour garantir des
conditions d’accueil et de sécurité
optimales.

ACTUS TRAVAUX

TRAVAUX DANS LES ÉCOLES

LES AGENTS DE LA VILLE À VOTRE SERVICE
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Économies d’énergie et amélioration de la sécurité
Les équipes du SIVOM de la Communauté du Bruaysis procèdent
en ce moment à la rénovation de l’éclairage public. Les lanternes
vétustes laissent place à la technologie LED.
Le programme de la Ville de Bruay-La-Buissière prévoit le rempla-
cement de 494 points lumineux courant 2021. Plus performantes,
ces nouvelles têtes d’éclairage sont aussi moins énergivores. Une
importance capitale pour la bonne gestion de notre Ville.

Des avantages non négligeables pour tous
Le premier avantage est financier. L’éclairage LED permet une
économie d’énergie de 50% et une réduction des coûts de main-
tenance. L’esthétique et la sécurité des rues sont également
améliorés. Les LEDS garantissent un éclairage résidentiel rassurant
tant pour les piétons que pour les conducteurs. L’illumination de
certaines zones ont vocation à rassurer la population bruaysienne.
Enfin, les LEDS garantissent une réduction des émissions de CO2.
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RÉNOVATION DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC
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ACTUS TRAVAUX
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Renaissance de notre patrimoine
Des travaux exceptionnels sont engagés depuis
l’incendie de l’édifice. La flèche du beffroi se découvre
peu à peu et laisse apparaître un travail minutieux qui
redonne une âme à notre bel Hôtel de Ville.
Fin février, les équipes techniques de la Ville et une déléga-
tion d’élus ont effectué une visite de ce majestueux chantier.
La fin des travaux est prévue en décembre 2021.

HÔTEL DE VILLE

ENVIRONNEMENT : DE NOUVELLES PERFORMANCES !

Un nouveau désherbeur mécanique tracté
Le service Espaces verts de la Ville a reçu un nouveau désherbeur multi-
fonctions destiné aux surfaces stabilisées, gravillonnées, sablées et les allées.
Des essais ont eu lieu sur le terrain stabilisé du bois du Parque. Désherbage,
ratissage, hersage, roulage... Le résultat est impressionnant !



Entretien du skate-park
Notre skate-park est l’un des plus grands
bowls des Hauts-de-France. Une opportu-
nité pour les fans de trottinette, de BMX
ou encore de skate ! Cet équipement en
béton de 1120m2 a subi la réfection des
margelles. Un entretien réalisé par la
société belge Concrete Flow Skateparks,
à l’origine de sa création en 2014.
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NOUVEAU REVÊTEMENT POUR LE TERRAIN MULTISPORTS DU QUARTIER LOUBET

Des travaux utiles pour les jeunes du quartier
L’aspect général de la structure s’était dégradé avec le temps. Pour des raisons
de sécurité, le terrain multisports situé à l’angle des rues de maubeuge et de
Fourchambault a bénéficié de travaux de revêtement. La surface de jeu de
12 x 24 mètres a été recouverte d’un gazon synthétique de 24 mm sablé pour
le maintien de la fibre et adapté au rebond pour un meilleur confort de jeu.



TÉLÉTRAVAIL
Afin d’accompagner les salariés qui se sentent
isolés ou vivent difficilement l’exercice de leur
activité en télétravail, un numéro vert d’écoute

et de soutien a été mis en place.

Anonyme et gratuit - 7j/7 - 24h/24 
Composez le 0800 13 00 00

ACTUS JEUNESSE
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Harcèlement scolaire
Votre enfant, votre copain de classe ou votre élève
est victime de harcèlement scolaire ? Ne restez pas
silencieux. Si vous avez besoin de conseils, contactez
le 3020. Si le harcèlement a lieu sur internet, un
numéro gratuit, anonyme et confidentiel est à votre
disposition. Composez le 0800 200 000.

ACTUS PRATIQUE

PRÉVENTION

Le CMJ végétalise les quartiers 
Bénéficiant des “Fonds d’Initiatives pour les Espaces
Naturels” du Conseil Départemental et des sub-
ventions de la “Fondation territoriale des lumières,
Maison et Cité”, le Conseil Municipal des Jeunes
en lien avec les ateliers “Parentalité” de l’Office de
la Jeunesse et le Conseil citoyen du quartier des
Terrasses/Basly a dernièrement procédé à la
plantation d’arbres fruitiers dans le cadre de leur
action “Support’terre”. Le projet a démarré au
quartier du Nouveau Monde et a été récompensé.
Les jeunes élus se sont vus remettre une lampe de
mineur aux couleurs de ladite fondation, actant
officiellement le soutien financier à leur action.
Les jeunes ont pour ambition de planter des arbres
fruitiers dans les lieux les plus urbanisés de la
ville, aux endroits où ils estiment qu’il manque de
verdure. Double bénéfice à cette végétalisation
des espaces, ces arbres offriront aux administrés
de beaux fruits. Les protagonistes souhaitent éga-
lement, d’un arbre à l’autre, suggérer aux riverains
une promenade à travers la ville mais aussi de
s’associer à cette action. Sur le long terme, ces
arbres permettront de préserver la biodiversité,
stocker le carbone et lutter contre l’érosion.
Pour l’heure, 70 arbres et une centaine de fram-
boisiers sont prévus. Un bel exemple de solidarité
et d’initiatives !

PLANTATIONS

J’ACHÈTE À BRUAY !



La municipalité continue les opérations d’élagage
La société Parcs Jardins Espaces Verts (PJEV) et les agents
de la Ville interviennent sur une importante opération d’éla-
gage notamment sur le territoire de la commune associée.
Rue Pierre Brossolette, l’intervention pour le compte d’En-
edis concernait des platanes. Par mesure de sécurité, la
route a été fermée à la circulation et le stationnement y
était interdit. Étaient également concernés, les arbres Allée
du Château, rues Blanc Pain et de la Libération. Une nécessité
pour la sécurité et le bien-vivre à Bruay-La-Buissière.

La municipalité au chevet de l’église
L’église Saint-Éloi Saint-Martin est un joyau qui mérite
une attention particulière. Derrière l’édifice, le terrain
jouxtant le square est à l’abandon depuis de nombreuses
années et des pierres de sépultures trônent à même le
sol. Soucieux de l’histoire de la commune, le maire
Ludovic Pajot souhaite un défrichement et une mise en
valeur de cet espace boisé. Avec les élus et les agents de la
Ville, une étude sera menée rapidement pour sauver notre
patrimoine délaissé depuis de nombreuses années.

SAUVEGARDE DU PATRIMOINE LABUISSIÉROIS

Peintures et aménagements
Les travaux à la mairie annexe de Lavolville
sont terminés. Les peintures ont été refaites
et les locaux aménagés pour répondre aux
normes sanitaires actuelles.

ACTUS LABUISSIÈRE
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ACTUS ÉCONOMIE

SR Distribution, le spécialiste du jouet dérivé sous licences
Depuis le 20 février de cette année, un nouveau magasin dédié aux jeux et jouets sous licences a

ouvert ses portes en centre-ville. Son nom ? SR Distribution, rue de la République. Sous cette
entité créée en Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle (SASU) nous avons fait la connais-
sance de Sylvain, un Béthunois d’une trentaine d’années. Et là, vous allez dire oui mais pourquoi
SR Distribution ? Il est vrai que cette enseigne résonne comme un nom de grossiste. On y est
presque : c’est un distributeur-revendeur, comprenez par-là qu’il alimente entre autres les
Marketplaces (Amazon, Cdiscount, Rakuten, Rue du Commerce…). Alors imaginez la chance
que nous avons de l’avoir dans une boutique physique à deux pas de la maison ! Originaire de
Carvin près de Lens, le jeune homme est informaticien/développeur de formation. Après des

études de programmation et une licence en Sécurité informatique, Sylvain évolue chez L’Oréal
à Lille puis à Paris. Passionné par l’informatique (forcément) il plaque tout pour vivre de ses pro-

pres ailes. “J’ai commencé par vendre des claviers, des souris et du matériel informatique et très
vite j’ai senti qu’il y avait quelque chose à faire dans le domaine du produit dérivé sous licence”. Jeux,

jouets, figurines, peluches le défi est grand mais Sylvain crée son propre site internet en 2014 et utilise
son garage familial pour entreposer la marchandise. En 2017, il fallait pousser les murs ! L’entreprise prend

de l’ampleur et travaille de plus en plus avec les professionnels. Après
l’entrepôt, il ne manquait plus qu’une vitrine.

La visite d’un local débouche sur un commerce en centre-ville
Tout a commencé par une annonce sur les ondes de la radio. La Ville de
Bruay-La-Buissière lance un appel aux commerçants pour redynamiser
son centre-ville. Sylvain est à l’écoute et décide de répondre à cette
demande. “J’ai trouvé un local complétement rénové sur Leboncoin et
la visite a rendu mon projet très agréable. Craquage”. SR Distribution
au 144 rue de la République est un commerce “test” : une sorte de
boutique pilote. “À terme, j’aimerais créer une franchise. L’avenir me
dira si je peux franchir cette nouvelle étape”. En attendant, près de
1200 références sont disponibles en stock avec une cinquantaine de
nouveautés chaque semaine. Nous vous invitons à pousser la porte !
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Je consomme local,

j’achète dans ma ville



Un vent nouveau souffle aux Saveurs de Pologne
On a tous une bonne raison pour aller se régaler aux Saveurs de Pologne, la   
charcuterie-pâtisserie polonaise située dans le secteur de la Gare. À l’origine de 
la création de cette enseigne de la rue Jules Guesde, on évoquera le nom de Marie-Christine Niny (ancienne-
ment Kucheida). Comment ça vous ne connaissez pas Saveurs de Pologne ? Alors on vous résume rapidement
ce qu’on y trouve de (très) bon et on vous explique qui a pris la belle décision de poursuivre l’aventure tradi-
tionnelle polonaise. Aux manettes pendant une quinzaine d’années, la sympathique gérante travaillera en
étroite confiance avec celle qui deviendra un pilier de la boutique : Patricia Polan ! Pour les Bruaysiens pure
souche, tout le monde connait madame Chattawak. Si on vous dit le passage de la Flânerie, des vêtements
pour les enfants… Bref quarante années de commerce résument cette figure locale devenue vendeuse en
charcuterie-pâtisserie polonaise il y a maintenant plus de 20 ans.
En 2020 et à l’âge de 68 ans, Marie-Christine Niny souhaite profiter
pleinement de sa retraite. Inquiets, les clients ont peur de voir
fermer cette boutique au goût traditionnel…

Bientôt un renfort en boutique et un site internet
Suite à l’annonce de Marie-Christine Niny, c’est sa belle-fille qui se
positionne pour une reprise. Originaire de Angres, Mélanie Lelong
connait bien le métier mais aussi le côté traditionnel. Après avoir fait
ses preuves dans la téléphonie mobile ou encore au cœur de la bou-
langerie familiale, Mélanie s’est orientée vers la charcuterie polonaise.
“J’ai écumé les marchés de la Région pour un patron, je me suis forgée
dans cette spécialité”. Après une passation du fonds de commerce
réalisée en plein confinement, Mélanie prend donc la relève de la boutique de Bruay-La-Buissière en novembre
2020. “J’ai souhaité apporter une touche de modernité avec l’installation d’un nouvel équipement mais aussi avec
le développement d’un rayon épicerie et artisanat”. Des nouvelles vitrines ont fait leur arrivée tout comme la
nouvelle déco, une nouvelle enseigne... Un vent frais souffle sur la boutique ! Grâce à la page Facebook et à un
nouveau service d’envoi de colis, Mélanie est en passe de convaincre une nouvelle clientèle. Les clients
apprécient et en redemandent ! Un site marchand verra également bientôt le jour et le recrutement
d’un renfort en boutique est en cours. Réservations au 03 21 68 18 32
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DES RESTOS AU MARCHÉ !

Pour vos plats à emporter, rejoignez-nous sur le marché de la Gare
Lancée le 28 février 2021 par la municipalité de Bruay-La-Buissière, l’opération de soutien

aux restaurateurs sur le marché hebdomadaire du dimanche perdure dans le secteur
de la Gare. Cette initiative ambitionne de réinventer la commande locale en don-

nant la possibilité aux gourmands de goûter les spécialités des restaurants de
proximité. Touchés de plein fouet par la crise sanitaire et ses conséquences,
les restaurateurs se mobilisent afin de montrer à la population qu’ils sont

“toujours là” malgré la fermeture de leurs établis-
sements. Ainsi, La Médina et le Restaurant-Trai-
teur L’Inédit enchaînent les dimanches pour le
plus grand bonheur de leurs clients et pour nos
papilles !
Vous êtes restaurateur et vous souhaitez les re-
joindre sur le marché de la Gare ? Profitez de
l’opération de soutien “Tous avec nos restaura-
teurs Bruaysiens”. Pour tous renseignements,
contacter Bruno Roussel, adjoint en charge du
Commerce au 03 21 64 56 00.

Un manager de centre-ville au chevet du commerce local
Pour continuer à développer le commerce de proximité et pour contrer
l’exode des clients attirés par les sirènes des centres commerciaux, le
conseil municipal de Bruay-La-Buissière a acté le 27 février dernier, le
recrutement d’un “manager de centre-ville” : un emploi en partie sub-
ventionné par la banque des territoires. En étroite collaboration avec
l’adjoint au commerce Bruno Roussel, la mission du manager sera de
muscler l’attractivité de l’hypercentre en accompagnant les commer-
çants qui souhaitent s’y implanter et en s’appuyant sur l’animation
commerciale pour promouvoir la Ville auprès des enseignes. La péren-
nisation des commerces sera aussi au cœur du programme de ce
nouveau référent qui interviendra en tant qu’intermédiaire de la
municipalité auprès des commerçants. Il sera le pivot des services

municipaux, fera remonter les besoins, il assurera la coordination
des actions des différentes associations commerciales.

Le recrutement est en cours, nous ferons les présentations
dans une prochaine édition de BLB Le Mag !

COMMERCES DE PROXIMITÉ
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Notre patrimoine inspire !
Notre Musée de la Mine a une
nouvelle fois suscité l’intérêt de
France Télévisions le 10 mars
dernier, dans le cadre d’un docu-
mentaire consacré à notre région.
Le site de Bruay-La-Buissière est
très convoité tant il est remarqua-
ble. Les visites sont sonorisées et
le quotidien des gueules noires est
raconté par d’anciens mineurs
passionnés.

ACTUS CULTURE

Retour sur une édition particulière et réussie !
Le festival des Rototos n’a pas vacillé face à la menace du maudit virus de la
COVID-19. Le service Culturel a su s’adapter à la situation pour maintenir une
programmation adaptée aux petits et à la crise sanitaire. “L’équipe a du et a su
réinventer l’ensemble des spectacles pour satisfaire les familles” explique Hervé
Beudaert, directeur du service Culturel. Chacun a mis la main à la pâte et a fait
valoir ses talents. Autant de bonnes volontés pour mener à bien ce projet fou.
Les agents du service se sont mobilisés pour partager la lecture de jolies his-
toires retransmises sur les réseaux sociaux et la chaîne YouTube de la Ville.
Ils ont également travaillé sur un spectacle de marionnettes. Côté création,
la diffusion d’un tuto pour réaliser un mobile pour enfants a remporté un
franc succès. Stéphanie Georges, créatrice, a également animé des
ateliers à la médiathèque Marcel Wacheux. La municipalité a donné
l’opportunité aux troupes locales de pouvoir s’exprimer et jouer en ces
temps difficiles. Les compagnies Microméga et MiniBox ont apporté leur
touche artistique. Un succès mérité !

LES ROTOTOS
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Teasing annonce du festival des Rototos 2.0 et de son programme : 6011 personnes touchées par le post
sur la page Facebook de la Ville / 3386 personnes touchées sur la page Facebook Bruay-La-Buissière Culture
Post des lectures et spectacles : 820 vues et 30 j’aime sur la chaîne YouTube / 56172 personnes touchées
et 7751 vues sur la page Fb de la Ville / 8103 personnes touchées et 127 j’aime et 44 partages sur la page
Fb Bruay-La-Buissière Culture
Focus sur les 2 spectacles : 7056 personnes touchées et 3500 vues sur la page Fb de la Ville pour les Trois
petits Cochons de la compagnie Microméga / 1365 vues sur la page Fb de la Ville pour Où es-tu Lune ? de
la compagnie MiniBox
Fréquentation de l’exposition à la chapelle Sainte-Barbe : 110 visiteurs
Fréquentation de l’atelier les Rototos potiers : 98 participants



De nouvelles tribunes au complexe sportif Léo Lagrange
Afin d’améliorer le confort des spectateurs, la municipalité a acquis
25 nouvelles tribunes pour supporter l’équipe de Bruay lors des
prochains matchs de basket. Elles sont dotées de garde-corps pour
garantir la sécurité de tous et réunissent 300 places assises sur 3
rangs. Les chaises installées habituellement sont ainsi remplacées.
Le personnel du service des Sports de la Ville s’est chargé de récep-
tionner les colis et de monter les tribunes.
Un nouveau parquet spécialement conçu pour le basketball sera
installé courant avril. Une nouvelle toiture est également prévue
cette année. Tous ces travaux permettront également d’accueillir des

équipes professionnelles, notamment pour des matchs de
gala. Le complexe a encore un très bel avenir sportif

devant lui !
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Vacances sportives : maintenir
le lien par le sport
Au même titre que les “mercredis
sportifs”, les “vacances sportives”
font partie des projets mis en place
par le service des Sports. Elles se
déroulent uniquement pendant les
vacances scolaires. Elles permettent de
garder une activité physique hebdoma-
daire. Les différentes animations et disciplines
sont ouvertes à partir de 8 ans. Pour ce premier rendez-vous de l’année,
des jeux sans contact, des courses d’orientation, de l’athlétisme, des
randonnées pédestres, du tir à l’arc, du street    workout et du VTT étaient

proposés. Ils ont attiré une dizaine d’enfants à chaque session. Le sport à Bruay-La-Buissière a encore un bel
avenir devant lui ! Service des Sports 03 59 41 34 20 - service.sports@bruaylabuissiere.fr

DESTINATION “SPORTS ET VACANCES”

LÉO LAGRANGE : LA MÉTAMORPHOSE S’OPÈRE !

ACTUS SPORTS

NOUVEAUX  ÉQUIPEMENTS
Les animateurs et éducateurs sportifs du service des
Sports de la Ville ont dernièrement reçu un nouvel
équipement. Ces tenues de travail permettent notam-
ment de les identifier lors de leurs interventions en
milieu scolaire et à l'occasion des manifestations
sportives. Cette garde-robe comprend un polo et un
survêtement à l'effigie de la Ville.



Reyyan Gérard, Tiago N’Guessan

Georges Delhomez, Noël Nicole, Sophie Jahnz
veuve Stanko, Marjan Hudyma, Christian
Lecigne, Didier Goulliart, Hervé Jakobowski,
Julien Surmont, Josette Delcourt veuve
Coppin, Lucia Petniak veuve Glapinski,
Madeleine Seuron, Germaine Bourdon veuve
Bocquillon, Maurice Planquette, Liliane Horen
veuve Sieradzki

DÉCÈS
La municipalité s’associe à

la tristesse des familles

NAISSANCES
La municipalité leur souhaite

la bienvenue

ÉTAT CIVIL

Le service des Sports veille au bien-être
des plus jeunes
Depuis maintenant 3 ans, le service des Sports de la Ville
a mis en place “Les Mercredis sportifs”. Cette activité se
déroule uniquement le mercredi après-midi comme son
nom l’indique, de 14h30 à 17h30. Ce créneau vient
s’ajouter aux “Vacances sportives” déjà proposées par le
service afin de pouvoir pratiquer une activité sportive
également pendant la période scolaire. Les différents
sports présentés commencent à partir de 8 ans. Les
membres de la famille peuvent se joindre à ces rendez-
vous. Néanmoins la crise du COVID-19 ne permet la pra-
tique du sport qu’aux jeunes de 8 à 16 ans avec le port
du masque.
Au programme en ce début d’année, de la randonnée,
des courses d’orientation, du VTT, du disc golf (lancer de
disque dans un panier suivant les règles du golf), du
speedminton (variante du badminton), du kit air
(énorme cerf-volant), du trail (course à pied en milieu
naturel), du slackline (marcher sur une corde suspendue)
et de l’archer tag (nouveau concept importé des États-
Unis croisant le tir à l’arc et le paintball). Une dizaine
d’enfants se retrouvent ainsi chaque mercredi si les
conditions météorologiques le permettent, le temps de
se défouler. Une bonne manière de garder la forme et
de se vider l’esprit malgré les conditions actuelles tout
en découvrant de nouvelles activités jamais pratiquées.
03 59 41 34 20

LES MERCREDIS SPORTIFS

Vous souhaitez voter lors des prochaines
élections ?

Prenez soin de vérifier si vous êtes bien inscrit
sur les listes électorales !
Vous avez jusqu’au 7 mai pour le faire !
Rappel : Vous avez emménagé à Bruay-La-
Buissière ou vous avez changé d’adresse
depuis les dernières élections, rapprochez-
vous du service Élections.

Vérifiez votre inscription et votre bureau de
vote sur service-public.fr rubrique élections
ou prenez rendez-vous en mairie au
03 21 64 56 06

ÉLECTIONS
DÉPARTEMENTALES ET RÉGIONALES

DES 13 & 20 JUIN 2021
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GROUPE DE L’OPPOSITION Lors du dernier conseil municipal de Février, le maire a présenté son rapport
d’orientation budgétaire. RIEN ! Une coquille vide ! Aucune ambition, pas de projet politique, pas de lisibilité sur le
futur pour les habitants, pour la jeunesse, pour le développement économique local, pour l'emploi... ! La nouvelle
municipalité d’extrême droite annonce la couleur ; celle du RN : Incolore !
Ce premier futur budget est la démonstration supplémentaire que cette équipe est incapable de conduire les
politiques publiques et n’a aucun projet pour Bruay-la-Buissière ! Amateurisme à tous les étages ! Mais il vrai que
les promesses n’engagent que ceux qui les écoutent ! Lors de la campagne, le candidat PAJOT devait “sauver” la
clinique médico chirurgicale de Bruay (CMC) et ses emplois ! Aujourd’hui le Bâtiment est à l'abandon... Merci
Monsieur le Député-maire-conseiller régional !
L’augmentation du nombre de fonctionnaires de la ville de Bruay (9 agents) va mécaniquement augmenter les

dépenses et les impôts ! Merci Monsieur le Député-maire conseiller régional ! Nous devons tous nous inquiéter
et nous mobiliser face à un maire dépassé par la fonction, élu avec 3400 voix et une abstention inédite

à 57% C. Houyez, P. Tourtoy, A. Budynek, P. Preudhomme, M. Zingiro Rotar, F. Lesieux, S. Kowalczyk, A. Vanderhaeghe

GROUPE DE LA MAJORITÉ Un an que nos vies sont basculées et qu’avec force et courage, vous faites face,
vous modifiez vos habitudes, vous réduisez vos contacts, les moments conviviaux avec celles et ceux qui vous sont
si chers. Au moment où nous écrivons ces lignes, notre département est confiné les week-ends, avant sans doute
des mesures plus restrictives, avec les conséquences psychologiques, économiques et sociales que nous connaissons.
Derrière les commerces fermés, il y a des salariés, des chefs d’entreprises, des fournisseurs qui se demandent
comment ils vont pouvoir payer leurs factures, le plein de courses, le loyer, toutes ces incertitudes qui pèsent sur le
moral de chacun. Face à ce virus, nous sommes tous touchés et nous connaissons les efforts de nos soignants pour
soigner au mieux chacune et chacun d’entre-nous, nos proches, nos amis. Nous pouvons leur dire MERCI car alors
que l’État est absent, que le Gouvenement navigue à vue, ils font bloc. Ils sont la fierté de notre pays. Nous avons
une pensée énorme pour les malades et leurs proches, touchés par le COVID ou par la maladie et pour les familles
qui sont aujourd’hui malheureusement dans le deuil. 
En ce contexte si particulier, nous restons plus mobilisés que jamais pour agir pour vous et essayer d’améliorer votre
vie quotidienne. Le Rapport d’Orientation Budgétaire présenté en mars dernier traduit parfaitement l’ambition que
nous portons pour Bruay-La-Buissière. Lors de la présentation du Rapport d’Orientation Budgétaire l’opposition a
fustigé le nombre d’agents au service communication. Ça tombe bien car il y a moins d’agents aujourd’hui qu’il n’en
avait hier sous la précédente mandature. Mieux encore, les agents en place aujourd’hui sont au service de notre
collectivité depuis de très nombreuses années. Ce qui démontre que ce n’est pas uniquement une question de
moyens mais une volonté de faire mieux avec moins d’argent public. Pour ça nous laissons les agents être force de
proposition et nous sommes à leurs côtés. Nous n’avons jamais douté de l’engagement plein et entier des agents
de Bruay-La-Buissière au service des Bruaysiennes et des Bruaysiens. Le 10 avril prochain, nous serons appelés à
voter le budget 2021, le premier vrai budget de notre équipe. Ce budget traduira pleinement nos engagements
pour une ville plus proche, plus agréable, plus verte, plus propre, plus sûre, plus inclusive, plus solidaire. 
Alors oui, l’opposition, qui a perdu tous ses recours devant le tribunal administratif, qui a vu son compte de campagne
rejeté, sa tête de liste déclarée inéligible, continuera à jacasser. À parler pour ne rien dire, à s’opposer pour exister.
Mais la vérité c’est que l‘opposition, qui ne cesse de donner des leçons, n’est pas capable d’assumer son propre
bilan : celle d’une ville en déclin dont les Bruaysiennes et Bruaysiens doutaient.
Le mois d’avril sera un mois où 4 élus ou anciens élus devront s’expliquer devant le Tribunal pour des faits présumés
de détournements de fonds et de biens publics au détriment de notre ville, suite au dernier rapport de la Chambre
Régionale des Comptes. Alors évidemment, l’opposition criera au complot et ne cessera de clamer la probité de
leurs camarades. Le juge déterminera au besoin les responsabilités.
En ce qui nous concerne, nous assumons pleinement de remettre Bruay-La-Buissière sur de bons rails. Notre objectif
est d’avoir une ville qui fonctionne normalement  y compris en ce qui concerne la place de la commune associée de
Labuissière. Là encore, on nous reproche notre méthode mais près d’un mois et demi après (courrier du Préfet du
29 janvier), Madame le Maire déléguée de la commune associée n’a toujours pas régularisé la situation et continue
de déléguer à des membres du Conseil Communal Consultatif des délégations que la loi ne lui confère pas, en toute
illégalité. Comment avoir confiance et déléguer plus de pouvoirs, que ce que prévoit la convention de fusion-
association, dans de telles circonstances ? Les élus de la majorité
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AGENDA AVRIL

CONSEIL MUNICIPAL - HUIS-CLOS
Samedi 10 avril à 10h, Espace Culturel Grossemy.

Diffusion sur Facebook

La Communauté d’Agglomération Béthune-Bruay, Artois Lys
Romane collecte vos déchets. Dès le 15 avril vos déchets verts
seront collectés chaque semaine et ce, jusqu’en novembre. Ils
sont ensuite transformés en compost.
Cette collecte concerne : 
- Les tontes de pelouse
- Les tailles de haies et d’arbustes
- Les fleurs et feuilles mortes
- Les résidus d’élagage, de débroussaillement
Consignes à respecter :
- Les végétaux ne doivent pas être mélangés à d’autres déchets
- Les branchages doivent être présentés en fagots
- Les sacs utilisés doivent rester ouverts et ne doivent pas
dépasser 20 kg

Le service de collecte reprendra les sacs après les avoir vidés.
Si vous souhaitez les conserver, placez un récipient à proxi-
mité pour que les agents puissent y déposer les sacs vides.
Ceci permet d’éviter les envols intempestifs !

- Le volume présenté à la collecte doit être raisonnable
- Attention, la collecte est limitée à un volume de 1m3 (10 sacs
de 100 litres pour le gazon ou 1m3 pour le branchage)
Réduction des déchets organiques :
- Le compostage : pour enrichir vos plantations

Pour acquérir un composteur, contactez la Communauté
d’Agglomération au 03 21 61 50 00

- Le mulching : technique de tonte sans ramassage
- Le paillage : utilisation de l’herbe de tonte sèche pour pailler
votre potager ou vos plantes
Trop de déchets organiques ?
- Rendez-vous à la déchetterie rue de Belle Vue 03 21 52 47 46

DONNEZ VOTRE SANG
Mardi 4 mai

de 10h à 13h et de 14h30 à 18h,
salle des fêtes Marmottan.
Rendez-vous impératif sur

mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr
Infos 0 800 109 900 

LA CULTURE SE RÉINVENTE
À BRUAY-LA-BUISSIÈRE

L’ABC propose son 2e concert
en “streaming live” le

dimanche 18 avril à 20h30.

À l’affiche, la pianiste virtuose
danoise Maria Bundgard sur le

thème “les maîtres du romantisme”.

D’autres concerts sont d’ores et déjà
prévus en streaming : du jazz,

des chants polyphoniques corses…

Réservations sur le site de l’asso
abc-asso-62700.e-monsite.com

ou au 06 26 84 63 75

LE REFUGE L’association de prévention
et de lutte contre l’isolement et le
suicide des jeunes LGBT de 18 à 25
ans, victimes d’homophobie ou de
transphobie et en situation de rupture
familiale fera sa campagne d’information
du 19 avril au 1 mai dans les rues de
Bruay-La-Buissière. Cette campagne a
pour but d’informer le public. Elle ne
fera pas l’objet d’une collecte d’argent.
www.le-refuge.org - Ligne d’urgence
24h/24 - 06 31 59 69 50

COLLECTE DÉCHETS VERTS
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